
À LA UNE
À chaque rentrée, la même question revient, 
lancinante : quelle(s) activité(s) choisir pour les 
mois à venir ? Que ce soit pour vous ou vos 
enfants, cela tourne parfois au casse-tête. 
La commune propose une grande diversité 
d’activités sportives, culturelles, artistiques 
ou de loisirs. Difficile de ne pas trouver son 
bonheur. Le Forum des Associations, qui se 
tiendra le dimanche 10 septembre, de 10h à 17h 
à la Maison des Associations, vous permettra 
certainement d’affiner votre choix. L’ensemble 
des structures associatives d’Aubergenville 
sera présente pour vous sensibiliser à leurs 
actions, leurs programmes, leurs projets… Un 
moment unique de rencontres et d’échanges 
pour adhérer à l’une ou plusieurs d’entre-elles 
ou même devenir bénévole. Des associations 
qui, pour certaines, ont d’ailleurs repensé leurs 
propositions pour encore mieux répondre à 

vos attentes et vos besoins. Le Forum des 
Associations sera également l’occasion 
de comparer les tarifs d’adhésion dans les 
différentes associations. Le coût relatif aux 
activités est parfois difficile à financer, surtout 
lorsque plusieurs membres de la famille sont 
concernés. Mais vous l’ignorez peut-être, vous 
pouvez, sous certaines conditions, bénéficier 
de différentes aides pour couvrir une partie 
des dépenses liées aux licences, aux cours, 
au matériel, etc. Rien que pour les activités 
sportives, il existe des dispositifs spécifiques 
tels que le Pass’Sport proposé par l’État ou 
le coupon sport délivré par des organismes 
partenaires de l’ANCV. Au sein de la commune, 
les enfants peuvent s’initier toute l’année à 
une multitude de disciplines au sein de l’École 
Municipale des Sports à des tarifs préférentiels. 
La CAF des Yvelines propose aussi un dispositif 

« Aide aux loisirs » valable pour une inscription 
annuelle à une activité culturelle, sportive et de 
loisirs. Le Département des Yvelines a mis en 
place le Pass +, un porte-monnaie électronique 
de 80 à 100 € pour les jeunes de 11 à 21 
ans pour les inciter à pratiquer des activités 
culturelles et sportives, et le Pass Malin, une 
carte de réduction gratuite sur les entrées ou 
les billets de plus de 90 sites et événements 
partenaires dans le Département. Les jeunes 
entre 15 et 18 ans peuvent aussi bénéficier du 
Pass Culture tandis que les étudiants peuvent 
se rapprocher de leur université pour connaître 
l’offre d’activités. Enfin, si vous êtes salarié, 
vous pouvez parfois avoir accès à des tarifs 
préférentiels pour les offres d’activités et de 
loisirs via votre comité d’entreprise. 

Plus d’informations au 01 30 90 45 83

MOT DU MAIRE EN BREF...                                    MAISON DES ARTS 
Chères Aubergenvilloises, 

Chers Aubergenvillois,

Dans ce nouvel Auber Actus, 
nous vous parlons déjà de 
la rentrée et notamment du 
Forum des Associations qui 
se tiendra le 10 septembre 
prochain. Mais rassurez-
vous, l’été est loin d’être fini. 

De nombreuses activités vous seront encore 
proposées ces prochaines semaines dans 
la commune pour vous permettre de vous 
divertir, vous ressourcer avant de reprendre 
le chemin de vos vies scolaires, étudiantes, 
professionnelles ou familiales. 

Gilles Lécole
Votre Maire 

ZOOM SUR...                   COUP DE POUCE 
Si vous avez des enfants à charge et que 
vous ne bénéficiez pas des aides sociales 
proposées par l’État, le Centre Communal 
d’Action Sociale d’Aubergenville reconduit 
son opération « Coup de pouce ». Grâce 
à ce dispositif, vous pourrez, sous 
conditions, bénéficier de différents types 
d’aides pour la scolarité de vos enfants, 

mais aussi pour le règlement de votre 
consommation d’énergie. 
Pour bénéficier de ces allocations, 
n’hésitez pas à prendre rendez-vous 
auprès du Centre Communal d’Action 
Sociale d’Aubergenville (Tél : 01 30 90 47 
70) entre le 16 octobre et le 17 novembre 
2023 inclus.

La Maison des Arts regroupe l’ensemble 
des pratiques artistiques proposées par 
la municipalité : danse, musique, chant,… 
Grâce à ses nombreuses animations 
(concerts d’élèves, spectacles, ateliers…), 
l’établissement vise, entre autres, à 
sensibiliser et à former de futurs artistes 
amateurs, à commencer par les enfants 
qui peuvent être accueillis à partir de 4 

ans en éveil musique/danse. Les nouvelles 
inscriptions se feront à compter du 28 août 
2023 en ligne en passant par le site de la 
ville www.aubergenville.fr. La Maison des 
Arts sera également présente au Forum des 
Associations le 10 septembre. Pour tout 
renseignement, vous pouvez appeler le 01 
30 95 14 35 ou contacter le conservatoire 
par mail maisondesarts@aubergnville.fr

Profitez bien de la fin de 
votre été
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TEMPS FORTS...

CADRE DE VIE  

Naissances
19/06/2023 DE ALBUQUERQUE 
RODRIGUES Tiago, Guilherme, Paulo
21/06/2023 ALPHONSE Emmy, Mélanie, 
Sylvaine
21/06/2023 ZAHAF Aylan
21/06/2023 OUGARETE Axel
26/06/2023 EL MOUIDDENE Arkan

Mariages
30/06/2023 BERJOT Matthieu, Hubert, 
Louis et ADALBERT Véronique, Désirée
01/07/2023 AIT OUKHARRAZ 
Noureddine et BEN BAHA Sabine

Décès
30/06/2023 MAGALHAES SANTOS 
Manuel
30/06/2023 GARNIER Georges, Albert
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CINÉMA EN PLEIN AIR

ANNULATION DU FEU D’ARTIFICE

Éliminé dès les quarts de finale, 
le Maroc n’aura donc pas réussi 
l’exploit de conserver son titre. En 
s’imposant en finale (5-1) face à 
la  Thaïlande le 13 juillet dernier, le 
Canada s’est adjugé la deuxième 
édition du tournoi intergénérationnel 
de football d’Aubergenville. Un 
événement qui a, une nouvelle fois, 
fédéré du – beau – monde et toutes 
les générations sur la commune, 
dans la bonne humeur. L’ensemble 
des fonds collectés, soit 750 euros, 
sera reversé à l’Œuvre des Pupilles 
Orphelins et Fonds d’Entraide 
des Sapeurs-Pompiers de France 
(ODP). Et les équipes se préparent 
déjà pour la prochaine édition en 
2024 !

C’est une séance de cinéma en plein 
air exceptionnelle et gratuite  à laquelle 
tous les habitants d’Aubergenville 
sont conviés le mardi 29 août 2023. 
La comédie « Le Prince Oublié », 
avec en tête d’affiche Omar Sy, sera 
diffusée sur un écran gréant installé 
sur le terrain d’Acosta à côté de la 
mairie dans le cadre du dispositif « Les Yvelines font 
leur cinéma ». L’ouverture au public débutera à partir de 
19h, avec la présence de deux food-trucks proposant 
des gaufres et crêpes salées et sucrées, des pâtisseries, 
du pop corn pour vous restaurer et patienter avant le 
lancement du film à la tombée de la nuit vers 21h30.

CARNET

Du 31 juillet au 4 août  de 13h30 à 18h
Été en fête
Au terrain de sport d’Acosta - Rens. : 01 30 95 41 64 

Jeudis 3, 17 et 31 août de 09h30 à 11h30
Les Bout’choux prennent l’air
Au parc Nelly Rodi  - Inscription : 01 30 90 54 66

Jeudis 10 et 24 août de 9h30 à 11h30
Les Bout’choux prennent l’air
Au parc du Vivier - Inscription : 01 30 90 54 66

Du 16 au 25 août 
Exposition des œuvres des Jardins de Médicis
À la Maison de Voisinage - Rens. : 01 88 01 00 15

Mardi 29 août à partir de 19h
Les Yvelines font leur cinéma - Le Prince Oublié
Au terrain de sport d’Acosta - Rens. : 01 30 90 45 85

Fermeture du marché couvert
Le marché couvert d’Elisabethville va 
faire une courte pause estivale au mois 
d’août. Le marché sera fermé les samedis 
5 et 12 août. Vous pourrez retrouver vos 
commerçants et artisans habituels et faire 
le plein de produits variés et de qualité 
dès le samedi 19 août de 8h à 13h.

Horaires d’été pour l’hôtel de ville
Jusqu’au 22 août, l’hôtel de ville fermera 
ses portes, tous les jours à 17h. Pas de 
nocturne pour le service État Civil. 

Le bac ne s’arrête pas
Le bac qui relie chaque week-end et 
jours fériés Aubergenville et Juziers 
en traversant la Seine poursuivra ses 
rotations tout le mois d’août et jusqu’au 
17 septembre de 10h à 12h30 et de 
13h30 à 18h30. Les balades fluviales 
autour de l’île verte sont également 
toujours disponibles jusqu’au dimanche 
3 septembre 2023 (week-end et jours 
fériés) de 10h à 11h uniquement sur 
inscription auprès du service animation 
au 01 30 90 45 85.

Du foot, mais 
pas que…

Un début d’été 
très sport

Le début d’été était décidément très 
sport à Aubergenville. Le tournoi 
de football intergénérationnel avait 
à peine refermé ses portes que de 
nombreux jeunes se sont retrouvés 
au complexe Jean-Michel Giot le 
18 juillet pour découvrir l’athlétisme 
à travers des ateliers ludiques 
lors de l’Athletic Day organisé par 
GPSEO Athlétisme. Et deux jours 
plus tard, les amateurs de ballon 
rond, mais pas que, sont venus 
tenter leur chance lors du challenge 
de la lucarne d’Evry sur le terrain 
d’Acosta, sous les yeux du maire 
de la commune, Gilles Lécole.  

Chaque mercredi hors vacances scolaires, l’École 
Municipale des Sports propose aux enfants âgés de 6 
à 11 ans des cours basés sur un programme d’activités 
(badminton, course, roller, basketball, handball, football, 
tennis…) réparti en 10 cycles d’une durée de 3 à 4 
semaines chacun. L’objectif : développer souplesse, 
adresse et vivacité tout en laissant une grande place 
à la liberté d’expression créatrice et corporelle. Les 
inscriptions pour la saison 2023-2024, ouvertes aux 
enfants aubergenvillois et extras-muros, débuteront 
le 1er septembre auprès de Nathalie Guillaumin, 
responsable de l’École Municipale des Sports au 01 
30 90 45 83 - nguillaumin@aubergenville.fr ou en vous 
rendant directement à la Mairie d’Aubergenville.

ÉCOLE MUNICIPALE DES SPORTS

AGENDA

Cela ne vous a pas échappé. Comme dans de nombreuses 
communes en France, le feu d’artifice célébrant la fête 
nationale et prévu normalement le 13 juillet dernier n’a 
pu avoir lieu cette année. Le Préfet des Yvelines a en 
effet publié un arrêté interdisant, jusqu’au 31 octobre 
2023, tous types de feux à l’intérieur et jusqu’à 200 
mètres des espaces sensibles (espaces boisés, forêts, 
bosquets…). Cette interdiction s’applique à tous les feux, 
y compris les feux d’artifice et feux festifs. Une demande 
de dérogation a été sollicitée, sans l’obtenir. La ville 
d’Aubergenville a donc pris acte de la recommandation 
préfectorale. Et malgré tous les efforts des services 
municipaux, une solution alternative et satisfaisante n’a 
pu se mettre en place compte tenu des délais. Nous ne 
pouvons que regretter nous aussi cette annulation et 
nous vous donnons d’ores et déjà rendez-vous à l’année 
prochaine.


